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07-REG-09C 
 

EPREUVE DE REGLEMENTATION  - Correction - Durée : 45mn 
 

 

• QUESTION 1                 6 points 
 
1)      Un plongeur niveau 4 peut-il  effectuer des baptêmes enfants ? Développez. (2 points) 
 
2)      A quoi sert la licence fédérale ? (2 points) 
 
3)      La présentation d’un certificat médical est-elle obligatoire pour l’obtention de la licence ?  
          (2 points) 
 
 
1)      Non d’après le manuel : page 2/4  il faut un E1 minimum, donc il faudrait que le N4 soit 
encadrant donc E2  avec le ratio 1 pour 1. S’il manque 1 élément, 1 point attribué, s’il en manque 2, 0 
point. 
 
2)      Couverture en RC, assurance individuelle à tarif préférentiel, permis ce chasse sous-marine, 
possibilité de vote et passage de brevet. A l’appréciation du jury. 
 
3)      La présentation d’un certificat médical est obligatoire pour l’obtention de la première licence, 
ensuite il est obligatoire uniquement pour la pratique de l’activité, 1point par élément 
  

• QUESTION 2                          4 points  
 
1)      Quels sont les documents régissant l’organisation et l’activité des clubs ?(2 points) 
 
2)      Qui a le pouvoir de décision au sein d’un club type loi de 1901 ? (2 points)  
 
 1)      Les statuts et le règlement intérieur, 1 point par élément. 
 
2)      L’assemblée générale, 2 points si bonne réponse, 0 point autrement. 
 

• QUESTION 3                 6 points 
 
1)      Qu’est ce que la CMAS ? (2 points) 
 
2)      Quelle est la réglementation concernant les bouteilles de plongée au sein d’un club ? (2 points) 
 
3)      Quel est l’affichage obligatoire dans la salle compresseur ? (2 points) 
 
1)      Confédération mondiale des activités subaquatiques. Elle rassemble 90 pays et permet une 
équivalence internationale des prérogatives des plongeurs appartenant aux fédérations membres, 1 
point par élément. 
 
2)      Ré épreuve ou requalification tous les 5 ans, TIV ou inspection visuelle au minimum tous les 
ans, pour les blocs inscrits sur le registre du club, 1 point par élément. 
 
3)      Liste des personnes habilitées à effectuer le gonflage ; les consignes d’utilisation du compresseur 
(fabricant) ; les consignes de chargement (installateur) ; les consignes d’entretien (installateur + 
exploitant) ; les consignes particulières (exploitant) 
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• QUESTION 4                 4 points 
 
1) Quel est le 1er niveau d’encadrement au sein de la FFESSM ? (1 point) 

 

2) Quel est le 1er niveau d’enseignement au sein de la FFESSM ? (1 point) 

 

3) Quels sont les différents niveaux  de plongeur Nitrox et quels sont leurs prérogatives (2 points) 

 

 
Quel est le 1er niveau d’encadrement au sein de la FFESSM ? (1 point) N4 

 

Quel est le 1er niveau d’enseignement au sein de la FFESSM ? (1 point) Initiateur 

 

Quels sont les différents niveaux  de plongeur Nitrox et quels sont leurs prérogatives (2 points) Il y a 

deux niveau de plongeurs nitrox : plongeur nitrox qui ne peut plonger qu’avec un mélange 40/60 

uniquement et le plongeur nitrox confirmé qui peut plonger avec tous les mélanges couramment 

utilisé ainsi que l’O2 pure en matière de décompression. Les plongeurs nitrox sont les mêmes prévues 

que celles définies dans l’arrêté du 28 août 2000, correspondantes à leur niveau de plongée 

 


